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ORDRE DES BARREAUX FRANCOPHONES ET GERMANOPHONE

L’avocat conseille. L’avocat concilie. L’avocat défend


COMMUNIQUE DE PRESSE DU 6 AOÛT 2010

Présence de l’avocat lors de la garde à vue

Position de l’Ordre des barreaux francophones et germanophone
 FILLIN "nom destinataire" 
Par la jurisprudence qu’elle développe depuis son arrêt du 27 novembre 2008 (affaire SALDUZ contre TURQUIE), la Cour européenne des droits de l’homme impose que chaque personne privée de sa liberté soit assistée d’un avocat lors de ses auditions.

Ce faisant, par l’effet de l’autorité de la chose interprétée qui s’attache aux arrêts de la Cour européenne, la Belgique viole l’article 6 de la Convention européenne, qui garantit le droit au procès équitable. 

L’enseignement de l’arrêt SALDUZ est positif. Il consacre un développement significatif du rôle de l’avocat et, par voie de conséquence, de l’exercice des droits de la défense.

Le code de procédure pénale belge ne réserve toutefois pas cette possibilité d’assistance à la personne arrêtée et auditionnée. Aucune modification législative n’est intervenue depuis que cet arrêt pour transposer en droit interne cette jurisprudence.

La violation de cette exigence liée au procès équitable met en péril la validité des auditions et, par delà, celles des instructions ou informations judiciaires qui risquent d’être amputées d’importants devoirs d’enquête, sinon  même d’être annulées.

Conscientes de ce risque considérable, les autorités judiciaires de certains arrondissements ont veillé à permettre l’assistance de l’avocat lors de certaines auditions. Dans d’autres arrondissements, le statu quo subsiste.

Ces disparités de fonctionnement entraînent des inégalités de traitement évidentes entre inculpés qui, dans certains cas, auront bénéficié de cette assistance et, dans d’autres cas, en auront été privé.

L’Ordre des barreaux francophones et germanophone est préoccupé de la situation actuelle et des conséquences qu’elle implique, susceptibles de générer un préjudice certain pour le bon fonctionnement de la justice et, également, une absence de sécurité juridique pour les victimes des infractions.

Les avocats souhaitent qu’un système uniforme soit mis en place le plus rapidement possible qui garantisse tant les droits des inculpés que des victimes, dans le respect du procès équitable tel que la Cour européenne l’a décrété.

L’O.B.F.G. a conscience que ces nouvelles exigences entraîneront des prestations complémentaires importantes pour les avocats, ces prestations s’exécutant, pour l’essentiel, au profit d’indigents.

Quoi que le budget actuel de l’aide juridique ne permette pas la prise en charge de ces prestations, l’O.B.F.G. a invité l’ensemble de ses membres à collaborer aux demandes de prestations formulées par les autorités judiciaires en exécution de l’arrêt SALDUZ, et ce, pendant une période de trois mois.

L’O.B.F.G. a cependant avisé le ministre de la justice qu’à l’expiration de cette période, si l’Etat fédéral n’a pas pris les dispositions nécessaires pour que l’exercice des droits de la défense dans le cadre de l’arrêt SALDUZ soit traduit dans des mesures budgétaires corrélatives, il tirera toutes les conséquences de cette carence du pouvoir fédéral et prendra toutes les initiatives qu’il jugera opportunes pour obtenir la juste rémunération des prestations effectuées en exécution de cette jurisprudence de la Cour européenne.
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